
Année scolaire 2025-2026 
 
 

Chers parents, 

 

Dans le cadre de l’APC (Activité Pédagogique Complémentaire), votre enfant est susceptible 

de participer ponctuellement à un atelier de remédiation en petit groupe. 
 

Nos objectifs sont les suivants : 

- accueillir chaque élève 

- favoriser des entretiens pédagogiques  

- dédramatiser une situation 

- rappeler un défi  

- fonctionner en ateliers avec des petits effectifs pour réviser une notion avec les enfants qui en ont 

besoin et vérifier si une notion est comprise. 
 

Pour cela, nous prévoyons un temps de 12h15 à 12h45 les mardis et jeudis. 
 

Cette remédiation est gratuite.  
 

Pour nous aider à l’organiser, nous vous remercions de compléter le coupon ci-dessous  

pour le Mardi 2 septembre au plus tard. 
 

 

 

 

ACCORD DE PRINCIPE VALABLE POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2025-26 

 

INVITATION A L’APC (ACTIVITES PEDAGOGIQUES COMPLEMENTAIRES) 
 

Madame, Monsieur ……………………………………………………………………..…………………………………………………………………….. 
 

accepte(nt) que mon (leur) enfant ……………………………………………………………………..…………………………………………………………………….. 
 

en classe de ……………………………………………… 
 

participe sur invitation à la remédiation organisée par l’enseignante de 12h15 à 12h45 le mardi et 

jeudi. 
 

Signature des parents  
 


